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ACTIVITES DES INTERETS ETRANGERS, ECONOMIQUES ET AUTRES, QUI FONT OBSTACLE 
A L'APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE AUX PAYS 
ET AUX PEUPLES COLONIAUX EN NAMIBIE ET DANS TOUS LES AUTRES TERRITOIRES SE 
TROUVANT SOUS DOMINATION COLONIALE, ET AUX EFFORTS TENDANT A ELIMINER LE 
COLONIALISME, L'APARTHEID ET LA DISCRIMINA~ION RACIALE EN AFRIQUE AUSTRALE 

Afghanistan, Algérie, Angola, Bénin, Cap-Vert, Congo, Cuba 2 Ethiopie, Guinée 
équatoriale, Jamahiriya arabe libyenne, Madagascar, Mozambique, Nigéria, 
Ouganda, République démocratique populaire lao, Sao Tomé-et-Principe, Tchad, 
Vanuatu, Viet Nam, Yémen démocratique, Yougoslavie, Zambie et Zimbabwe : 

projet de résolution 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné la question intitulée "Activités des intérêts étrangers, 
économiques et autres, qui font obstacle à l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux en Namibie et dans 
tous les autres territoires se trouvant sous domination coloniale, et aux efforts 
tendant à éliminer le colonialisme, l'apartheid et la discrimination raciale en 
Afrique australe", 

Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité spécial chargé d'étudier la 
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif à cette question 1}, 

Prenant en considération les parties du rapport du Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie relatives à cette question~/, 

Rappelant ses résolutions 1514 (XV) du 14 décembre 1960, contenant la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, et 
2621 (XXV) du 12 octobre 1970, contenant le Programme d'action pour l'application 
intégrale de la Déclaration, ainsi que toutes les autres résolutions de l'Organisation 
des Nations Unies relatives à la question, 

!/ A/36/23 (Partie III), chap. V. 

~/ A/36/24, vol. I, Partie II, chap. II et VI. 
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Tenant compte des dispositions pertinentes de la Declaration de Maputo pour 
le soutien aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie et du Pro~ramme d'action pour la 
libération du Zimbabwe et de la:Ne.mibie 3/ adoptés par la Conference internationale 
pour le soutien aux peuples iu Zimbabwe et de la Namibie, tenue à Maputo du 16 au 
21 mai 1977, ainsi que de la Declaration de Lagos pour l'action contre 
l'apartheid~, adoptée par la Conference mondiale pour l'action contre 
l'apartheid, 

Rappelant la Déclaration sur la Namibie et le Programme d'action en faveur de 
l'autodétermination et de l'indépendance nationale de la Namibie, contenus dans la 
résolution S-9/2 de l'Assemblée générale, en date du 3 mai 1978, 

Rappelant également la Déclaration et le Programme d'action de Panama 
concernant la Namibie adoptés par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie à ses 
séances plénières extraordinaires tenues à Panama du 2 au 5 juin 198121, 

Ayant à l'esprit les résolutions adoptées sur la question par le Conseil des 
ministres de l'Organisation de l'unité africaine à sa trente-septième session 
ordinaire, tenue à Nairobi du 15 au 26 juin 1981 et approuvées par la Conférence 
des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine, à sa 
dix-huitième session ordinaire, tenue à Nairobi du 24 au 27 juin 1981 §/, 

Ayant également à l'esprit les dispositions pertinentes de la Déclaration 
adoptée par la Conférence des ministres des affaires étrangères des pays non 
alignés, tenue à New Delhi du 9 au 13 février 1981 7/, ainsi que le communiqué final 
de la Réunion ministérielle extraordinaire du Burea~ de coordination des pays 
non alignés sur la question de Namibie, tenue à Alger du 16 au 18 avril 1981 ~/, 

3/ A/32/109/Rev.l-S/12344/Rev.l, annexe V. Pour le texte imprimé, voir les 
Documents officiels du Conseil de sécurité, trente-deuxième année, Supplément pour 
juillet, août et septembre 1977. 

4/ Ra ort de la Conférence mondiale our l'action contre l'a artheid, 
Lagos~ 22-26 août 1977 publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.77.XIV.2 et rectificatif), sect. X. 

21 A/36/24, vol. I, par. 222 . 

~/ Voir A/36/534. 

Il Voir A/36/116, annexe. 

~/ Voir A/36/222-S/14537 et Corr.l, annexe. 
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Tenant compte des dispositions pertinentes de la Declaration spéciale sur la 
Namibie adoptée par la Conference internationale sur des sanctions contre 
l'Afrique du Sud, qui s'est tenue à Paris, du 20 au 27 mai 1981 9/, 

Ayant egalement à l'esprit la Declaration sur les investissements étrangers 
en Afrique du Sud, adoptée par le Conseil des ministres de l'Organisation de 
l'unité africaine à sa trente-cinquième session ordinaire, tenue à Freetown 
du 18 au 28 juin 1980 10/, 

Reaffirmant l'obligation solennelle qu'ont les puissances administrantes, 
en vertu de la Charte des Nations Unies, d'epcourager le progrès politique, 
economique et social ainsi que le développement de l'instruction des habitants 
des territoires qu'elles administrent et de protéger les ressources humaines et 
naturelles de ces territoires contre les abus, 

Reaffirmant que toutes les activités économiques ou autres qui entravent 
l'application de la Déclaration et qui font obstacle aux efforts tendant à 
éliminer le colonialisme, l'apartheid et la discrimination raciale en Afrique 
australe et dans les autres territoires coloniaux constituent une violation directe 
des droits des habitants ainsi que des principes de la Charte et de toutes les 
résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, 

Reaffirmant que les ressources naturelles de tous les territoires sous 
domination coloniale et raciste sont le patrimoine des peuples de ces territoires 
et que l'exploitation et l'epuisement desdites ressources par des intérêts 
économiques étrangers, en particulier de l'Afrique australe, en association avec 
le régime illegal de la minorité raciste d'Afrique du Sud, constituent une 
violation directe des droits des peuples et des principes énoncés dans la Charte, 
ainsi que de toutes les résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, 

Notant avec une vive inquiétude que les puissances coloniales et certains Etats, 
par leurs activités dans les territoires coloniaux, continuent à faire fi des 
décisions prises par l'Organisation des Nations Unies à ce sujet et n'ont pas 
appliqué, en particulier, les dispositions pertinentes des résolutions 2621 (XXV) 
et 35/28 de l'Assemblée générale, en date des 12 octobre 1970 et 11 novembre 1980, 
par lesquelles l'Assemblee a demandé aux gouvernements qui ne l'avaient pas encore 
fait de prendre des mesures legislatives, administratives ou autres à l'egard 
de ceux de leurs ressortissants et des personnes morales relevant de leur 
juridiction qui possèdent et exploitent dans les territoires coloniaux, particuliè
rement en Afrique, des entreprises préjudiciables aux intérêts des habitants de ces 
territoires, en vue de mettre fin aux activités de ces entreprises et d'empêcher 
de nouveaux investissements contraires aux intérêts des habitants desdits 
territoires, 

21 Voir A/36/319-S/14531, annexe II. 

10/ Voir A/35/463 et Corr.l, annexe I, déclaration CM/ST.l5 (XXXV). 
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Condamnant l'intensification des activités des intérêts étrangers- économiques, 
financiers et autres - qui continuent d'exploiter les ressources naturelles et 
humaines des territoires coloniaux ainsi que d'accumuler et de rapatrier des 
bénéfices considérables au détriment des intérêts des habitants, en particulier 
en Afrique australe~ empêchant ainsi les peuples desdits territoires de réaliser 
leurs aspirations légitimes à l'autodétermination et à l'indépendance, 

Condamnant vigoureusement le soutien que le régime de la minorité raciste 
d'Afrique du Sud continue de recevoir des intérêts étrangers- économiques, 
financiers et autres - qui collaborent avec lui pour exploiter les ressources 
naturelles et humaines du territoire international de la Namibie et pour affermir 
encore davantage leur domination illégale et raciste sur ce territoire ainsi 
que le renforcement de son régime d 1anartheid, 

Prenant en considération le rapport du Conseil des Nations Unies ~cur la 
Namibie concernant les auditions sur l'uranium namibien, tenues à New York du 
7 au 11 juillet 1980 11/, 

Condamnant vi~oureusement l'investissement de capitaux étrangers dans la 
production d'uranium et la collaboration dans le domaine nucléaire entre le régime 
de la minorité raciste d'Afrique du Sud et certains pays occidentaux et autres 
Etats qui, en procurant à ce régime matériel et technologie nucléaires, lui 
permettent d'accroître sa capacité nucléaire et sa puissance militaire et d'accéder 
au rang de puissance nucléaire, favorisant ainsi le maintien de l'occupation 
illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud, 

Déplorant que l'Afrique du Sud et les puissances coloniales continuent de 
mener des activités et de prendre des mesures de caractère militaire et d'établir 
et de maintenir des bases et d'autres installations militaires en Namibie et dans 
d'autres territoires coloniaux en violation des principes et des objectifs de la 
Charte et de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, 

Profondément préoccupée par la situation qui règne dans d'autres territoires 
coloniaux, notamment ceux des régions des Caraïbes, et dans certains territoires 
de la région du Pacifique, où les intérêts étrangers, ~conomiques, financiers 
et autres, continuent à priver les populations autochtones de leurs droits sur 
les richesses de leurs pays, et où les peuples de ces territoires continuent 
d'être dépossédés de leurs terres, du fait que les puissances administrantes 
intéressées n'iilll)Osent aucune restriction à la vente de terrains à des étrangers, 
en dépit des instances répétées de l'Assemblée générale, 

l'Assemblée ~énêrale trente-cin uième session, 
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Consciente de la nécessité persistante de mobiliser l'opinion publique 
mondiale contre le rôle joué par les intérêts étrangers - économiques, financiers 
et autres -- dans 1 'exploitation des ressources n~.turelles et humaines, qui fait 
obstacle il l'indépendance des territoires coloniaux et à l'élimination du racisme, 
en particulier en Afrique australe, 

1. Réaffirme le droit inaliénable des peuples des territoires dépendants à 
l'autodétermination, à l'indépendance et à la jouissance des ressources naturelles 
de leurs territoires, ainsi que leur droit de dis~oser de ces ressources au mieux 
de leurs intérêts~ 

2. Déclare 2 nouveau que toute puissance administrante ou occupante qui 
prive les peuples coloniaux de l'exercice de leurs droits légitimes sur leurs 
ressources naturelles ou fait passer des intérêts économiques et financiers 
étrangers avant les droits et intérêts de ces peuples viole les obligations 
solennelles qui lui incombent en vertu de la Charte des Nations Unies; 

3. Réaffirme que, en exploitant les ressources naturelles au risque de les 
épuiser, en continul'lnt d'accumuler et de rapatrier des bénéfices considérables et 
en utilisant ces bénéfices pour enrichir les colons étrangers et affermir la 
domination coloniale sur les territoires, les intérêts étrangers, économiques, 
financiers et autres, qui exercent actuellement leurs activités dans les territoires 
coloniaux, en particulier er1 Afrique australe, cor1stituent un obstacle majeur à 
l'indépendance politique et à la jouissance des ressources naturelles par les 
autochtones: 

4. Conda:r:me les activités des intérêts étrangers, économiques et autres, 
dans les territoires coloniaux comme entravant l'application de la Déclaration 
sur 1' octroi de 1 'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux figurant dans 
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale et les efforts visant à éliminer 
le colonialisme, 1 'apartheid et la discrimination raciale~ 

5. Condanne la politique des gouvernements qui continuent d'apporter leur 
soutien ou leur collaboration aux intérêts étrangers, économiques et autres, qui 
exploitent les ressources naturelles et humaines des territoires, et surtout qui 
exploitent illégalement les ressources maritimes de la Namibie, violant ainsi les 
droits et les intérêts politiques, économiques et sociaux des peuples autochtones 
et empêchant l'application prompte et intégrale de la Déclaration à l'égard de 
ces territoires: 

1 .. . 
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6. Condamne énerr.;iquement le maintien de la collaboration apportée à 
l'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire, par certains pays occidentaux et 
autres Etats qui procurent à ce régime raciste du matériel et des techniques 
nucléaires, accroissant ainsi son potentiel nucléaire, et demande à tous les 
gouvernements de s'abstenir de toute collaboration avec ce régime dans le domaine 
en question; 

7. Prie le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux de continuer à surveiller attentivement la situation dans les 
autres territoires non autonomes pour veiller à ce que toutes les activités 
économiques menées dans ces territoires soient destinées à renforcer et à 
diversifier leur économie, dans l'intérêt des peuples autochtones et pour leur 
permettre d'accéder rapidement à l'indépendance, et à ce que ces peuples ne soient 
pas exploités à des fins politiques, militaires ou autres au détriment de leurs 
intérêts; 

8. Condamne énergiquement les pays occidentaux et autres Etats, ainsi que 
les sociét~s transnationales, qui continuent d'apporter leurs investissements et 
de fournir armes, pétrole et technologie nucléaire au régime raciste d'Afrique 
du Sud, ce qui a pour effet d'étayer ce régime et d'ag~raver la menace à la paix 
mondiale; 

9. ~9ndamne énergiquemen~ la collusion de certains pays occidentaux et 
autres Etats, en particulier les Etats--Unis d'Amérique, la République fédérale 
d'Allemagne et Israël, avec le rée;ime raciste d'Afrique du Sud dans le domaine 
nucléaire et demande à la France et à tous les autres gouvernements de continuer 
à s'abstenir de fournir au régime de la minorité raciste d'Afrique du Sud, 
directement ou indirectement, des installations qui puissent lui permettre de 
produire de l'uranium, du plutonium et d'autres matières, réacteurs ou matériel 
militaire nucléaires; 

10. Demande à tous les Etats, en particulier au Rovaume-Uni de 
Grande-Bretagne ~t d'Irlande du Nord, aux Etats-Unis, à la République 
fédérale d'Allemagne, à la France, au Japon" à la Belgique, à Israël et à l'Italie, 
de prendre d'urgence des mesures efficaces en vue de mettre fin à toute 
collaboration avec l'Afrique du Sud dans les domaines politique, diplomatique, 
économique, cmn.mercial, militaire et nucléaire et de s 1 abstenir d'autres relations 
avec le régime raciste d'Afrique du Sud en violation des résolutions pertinentes 
de l'Organisation des Nations Unies et de l'Oreanisation de l'unité africaine; 

11. Demande à nouveau à tous les gouvernements qui ne l'ont pas encore fait 
de prendre-des mesures lécislatives, a~ministratives ou autres à l'égard de ceux 
de leurs ressortissants et des personnes morales relevant de leur juridiction qui 
possèdent et exploitent dans les territoires coloniaux, en particulier en 
Afriquec des entreprises préjudiciables aux intérêts des habitants de ces 
territoires, en vue de mettre fin aux activités de ces entreprises et d'empêcher 
de nouveaux investissements contraires aux intérêts des habitants desdits 
territoires; 

1 ... 
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12. Prie tous les Etats de s'abstenir de tous investissements ou prêts en 
faveur du régime de la minorité raciste d'Afrique du Sud et de s'abstenir de 
tous accords ou de toutes mesures tendant à promouvoir des relations commerciales 
ou d'autres relations économiques avec lui; 

13. pemande aux pays producteurs et exportateurs de pétrole qui ne l'ont 
pas encore fait de prendre des mesures efficaces contre les compagnies pétrolières 
qui fournissent du pétrole brut et des produits pétroliers au régime raciste 
d'Afrique du Sud; 

14. Prie tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait de prendre des mesures 
efficaces pour arrêter l'apport de fonds et d'autres formes d'assistance, y 
compris la fourniture de matériel et d'équipem~nt militaires, aux reg1mes qui les 
utilisent pour opprimer les peuples des territoires coloniaux et réprimer leurs 
mouvements de libération nationale; 

15. Condamne toutes les activités militaires et dispositions de caractère 
militaire en Namibie et autres territoires coloniaux qui sont préjudiciables aux 
intérêts et au droit des peuples de ces territoires à l'autodétermination et à 
l'indépendance; 

16. Demande à l'Afrique du Sud et aux puissances coloniales concernées de 
mettre fin- aux activités militaires et aux dispositions de caractère militaire 
en Nmaibie et autres territoires coloniaux et d'éliminer les bases militaires 
conformément aux dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, 
en particulier celles du paragraphe 9 du Plan d'action pour l'application 
intégrale de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux qui figure dans la résolution 35/118 de l'Assemblée générale; 

17. Déclare à nouveau que l'exploitation et le pillage des ressources 
naturelles. de la Namibie par des intérêts économiques sud--africains et d'autres 
intérêts économiques étrangers, en violation des résolutions pertinentes de 
l'Assemblée eénérale et du Conseil de sécurité ainsi que du Décret No 1 pour la 
protection des ressources naturelles de la Namibie, promulgué le 27 septembre 1974 
par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie "}..2/, sont des actes illégaux qui 
concourent au maintien du réeime illéeal d'occupation; 

18. Condamne énergiquement l'Afrique du Sud qui, au mépris total des 
intérêts lé~itimes du peuple namibien, continue d'exploiter et de piller les 
ressources naturelles de la Namibie et qui a illéealement étendu sa mer 
territoriale et proclamé une zone économique au large des côtes namibiennes; 

19. Demande à nouveau à tous les Etats de mettre fin à toutes relations 
économiques, financières ou commerciales avec l'Afrique du Sud en ce qui concerne 
la Namibie et de s'abstenir de nouer avec l'Afrique du Sud. agissant au nom de 
la Namibie ou en ce qui la concerne, des relations économiques, financières ou 
autres qui puissent l'encourager à continuer d'occuper illégalement ce territoire; 

12/ Ibid .• vol. I, annexe II. 
1 ... 
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20. Invite tous les gouvernements et tous les organismes des Nations Unies, 
cortlpte ten; des dispositions pertinentes de la Déclaration concernant l'instau~ 
ration d'un nouvel ordre économique international contenue dans la résolution 
3201 (S-VI) de l'Assemblée générale, en date du ler mai 1974, et de la Charte 
des droits et devoirs économiques des Etats contenue dans la résolution 3281 (XXIX) 
de l'Assemblée, en date du 12 décembre 1974, à veiller notamment à ce que la 
souveraineté permanente des territoires coloniaux sur leurs ressources naturelles 
soit pleinement respectée et sauvegardée:, 

21. Prie le Centre des Nations Unies sur les sociétés transnationales 
d'établir,~-:partir des sources disponibles, un registre indiquant les bénéfices 
que tirent les sociétés transnationales de leurs activités dans les territoires 
coloniaux et de faire rapport sur la question à l'Assemblée générale à sa 
trente~septième session; 

22. pemande aux puissances administrantes d'abolir tout réeime de salaires 
discriminatoire et injuste en viGueur dans les territoires placés sous leur 
administration et d'appliquer un régime équitable de salaires; 

23. Prie le Secrétaire général d'entreprendre, par l'intermédiaire du 
Département de l'information du Secrétariat, une campagne intensive et de grande 
envergure en vue d'informer l'opinion publique mondiale des faits relatifs au 
pillage des ressources naturelles dans les territoires coloniaux et à 
l'exploitation de leurs populations autochtones par des monopoles étrangers, ainsi 
que de l'appui que ceux--ci accordent aux régimes colonialistes et racistes; 

24. Fait appel à toutes les organisations non gouvernementales pour 
qu'elles poursuivent leur campagne visant à mobiliser l'opinion publique inter
nationale en faveur de l'application de sanctions économiques et autres à 
l'encontre du régime de Pretoria~ 

25. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de cette question et de 
faire rapportà ce sujet à l'Assemblée e;énérale lors de sa trente-septième session. 


